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Maroc - Ministère de l'Equipement, du 
Transport, de la Logistique et de l'Eau  
Secrétariat d'Etat chargé de l'Eau 

       
 

Dans le cadre du jumelage MA/36 ς ENPI/2011/022-778 ς 
« Gouvernance et Gestion Intégrée des Ressources en Eau au 
Maroc » 
tǊƻƧŜǘ ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ 
tǊƻƧŜǘ ǇƛƭƻǘŞ ǇŀǊ ƭΩhŦŦƛŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ   

Royaume du Maroc 

Agence du bassin 
hydraulique du Sebou 
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Le PDAIRE, document de planification à long 
terme (2050), doit traduire les orientations de la 
Stratégie Nationale de l'Eau, et prendre en 
compte les spécificités du bassin hydraulique 
afin de garantir les besoins futurs en eau et 
d'accompagner les développements socio-
économiques.  
 
Cet horizon 2050 permettra d'intégrer les grandes 
orientations stratégiques qu'impose l'adaptation 
au Changement Climatique. 
 
 
 
 
 
 

 

 

La révision du PDAIRE Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜǎ 
ŀŎǉǳƛǎ ŘŜǎ Şǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦9 Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ les notions 
incluses dans la DCE. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ 
ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŀǳȄ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ƳŀǊƻŎŀƛƴŜǎ 
dans le cadre de la révision de leur PDAIRE comme prévue 
dans la loi 36-мр ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜŀǳΣ όмл ŀƻǳǘ нлмсΣ ŀǊǘƛŎƭŜǎ фм 
et 92). 

Le bassin pilote du Sebou a bénéficié du transfert 
ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜs du jumelage pour la révision de son 
PDAIRE. Notamment, le jumelage a permis ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ 
éléments méthodologiques pour fixer des objectifs 
environnementaux par ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ, et pour intégrer les 
enjeux  ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ 
phénomènes de sécheresse. 
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Le bassin du Sebou en chiffres 
¶ Population Υ сΦн Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 

¶ Superficie : 40 000 km², 6% du territoire national 

¶ Localisation : Situé au nord-ouest du Maroc 

¶ Climat : type méditerranéen à influence océanique et 
continental vers ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 

¶ 30% du potentiel national en eau de surface et  
20% en eau souterraine 

Les barrages sur le Sebou 
¶ 10 grands barrages = capacité de stockage de 5548 Mm3 

¶ 44 petits barrages et lacs collinaires 

¶ 2 grands barrages en cours de construction (1200Mm
3
) 

¶ En projet : 7 grands barrages, horizon 2030 

Sources de pollution : Rejets domestiques 
(130Mm3), activité industrielle (3,5 MEH, 
sucrerie, papeterie, huilerie), décharges 
publiques 750000T/an, nitrates ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
agricole. 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   

Augmentation de la population (9M hab.) Surexploitation des nappes 

Expansion des surfaces irrigables Pollution des ressources en eau 

Impact du changement climatique Risques d'inondation 
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LES ENJEUX: CONTRAINTES ET DEFIS SUR LE BASSIN DU SEBOU 
 

* Pour améliorer la qualité 

Ne rien changer, c'est risquer de ne pas satisfaire les besoins futurs 

Niveau piézométrique: 290/22 
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Le projet de jumelage ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ζ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ aŀǊƻŎ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŀǾŀƴŎŞ όнлмо-2017) », constitue une contribution à la feuille de route du statut avancé et 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴ ŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ du Maroc. 

Les apports du jumelage  
Un appui méthodologique pour 
la révision des PDAIRE intégrant 
les nouvelles dispositions 
réglementaires de la loi 36-15 
ainsi que les concepts de la 
DCE. Les actions sont réalisées 
dans le bassin pilote du Sebou, 
puis seront capitalisées 
notamment à travers un guide 
et des groupes de travail inter-
bassins, et ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ 
les autres bassins marocains. 
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La nouvelle approche pour réviser le 
PDAIRE consiste à faire converger les 
différents éléments 
méthodologiques que propose la 
DCE : ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ 
lieux des ressources en eau sur la 
ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ des principaux 
problèmes, identification des 
mesures à mettre en place, analyse 
économique pour aider à la décision 
et financer les actions, consultation 
active des parties prenantes. 



 

Lõeau, aujourd'hui et demain  

 

 
 
Un conseil de bassin est créé au niveau de chaque agence, 
instauré au travers de la Loi 36-15, pour la consultation des 
ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀǇŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ des 
PDAIRE. 

/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǉǳƛ ǊŞǳƴƛǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
hydrographique, les acteurs publics, privés, les élus et la société 
civile agiǎǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Il donne son avis sur la 
planification et la gestion de l'eau, Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
PDAIRE. Lƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ un comité technique όŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ 
partie de ses membres) chargé de préparer les travaux et les 
avis du Conseil de bassin. Le conseil de bassin peut créer 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΦ 
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[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳ 
niveau local: 
Les Contrats de gestion participative (article 115) pour les nappes, 
portions de nappes, cours d'eau, tronçons de cours d'eau , lacs ou 
portions de lacs ou toute autre portion du domaine public 
hydraulique en commun accord avec les partenaires et les usagers de 
l'eau*. Ils doivent respecter les prescriptions du plan directeur 
d'aménagement intégré des ressources en eau et sont soumis à l'avis 
du conseil du bassin et des commissions préfectorales de l'eau avant 
leur approbation.  
*ABH, élus, associations, ministères, usagers (agriculture, AEP, industries, 
tourisme) 


